
Organisation des rythmes scolaires à partir de 

septembre 2014. 

� Horaires : 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 
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APC : activités pédagogiques complémentaires.                                                   TAP : temps d’activités périscolaires. 

Le lundi et le jeudi 3 classes auront TAP ou APC en alternance : la première de 13H30 à 14H30/ la deuxième de 14H30 à 15H30 / La troisième 

de 15H30 à 16H30. Les classes seront partagées en deux groupes qui seront pris en charge par l’enseignant de la classe et un intervenant 

extérieur en alternance une semaine sur deux. 

Le Jeudi même fonctionnement avec 3 classes. Les enfants de petite section auront TAP ou APC le jeudi de 15H30 à 16H30. 

Tarif garderie : 2,10 euros. 

� Organisation. 

• Les TAP ne sont pas obligatoires. 

• L’inscription aux ateliers proposés,  se fait par le livret d’activités périscolaires pour une période. 

• Une période correspond  à  6/ 7 semaines entre chaque période de vacances. 

• A l’issue de chaque période un nouveau choix d’activités sera possible. 

• Il n’y aura pas d’accueil de garderie pour les enfants qui ne sont pas inscrits aux TAP. 

Le comité de pilotage 


